Dans tous les départements de notre région, les équipes CFDT sont en première ligne pour défendre l’emploi industriel : Chez Airbus, les problèmes de l’A340 et surtout les retards de l’A380 plombent la trésorerie du groupe. L’emploi dans toutes les entreprises régionales de sous-traitance est directement menacé (voir p.). Dans les Hautes-Pyrénées, Alcan a programmé pour 2008 la fermeture du site de production d’Aluminium de Lannemezan (voir p.  ). Dans tous nos départements hors 31, seules les embauches sur emplois peu rémunérateurs et saisonniers de l’agroalimentaire et du tourisme compensent statistiquement les emplois supprimés.
Si dans l’éducation nationale les suppressions d’emplois n’ont pas un effet aussi dur sur les personnels titulaires, les conséquences néfastes sur le terrain n’en sont pas moins réelles. Les 8000 postes qui vont être supprimés en septembre 2007 dans l’Education nationale vont accroître encore les difficultés dans nos départements. La Haute-Garonne va toujours conserver son déficit chronique en terme de postes et les départements ruraux, qui sont maintenant tous en croissance d’effectifs, perdront encore globalement des moyens.  Aucune amélioration prévue en terme de budget de fonctionnement ; les constats sidérants de cette année vont donc se poursuivre : pas de fonds de tiroirs suffisants pour acheter des nouveaux manuels scolaires dans certains collèges, ou pour financer les actions pédagogiques. Restriction chronique pour les frais de déplacement des personnels itinérants.

Autre constat désolant mis en avant par notre organisation : les fonctions publiques sont en train de dépasser le privé en terme de pourcentage d’embauche de personnels à contrat précaires (40 % des emplois à la Poste !). L’Education nationale n’est pas en reste. Après les Tuc, CES, CEC, contractuels, vacataires, aides éducateurs, assistants d’éducation, CAE et CA, l’objectif est évident : faire baisser les chiffres du chômage avant les élections. Mais à quel prix pour ces personnels ballottés par des contrats de plus en plus courts et de plus en plus précaires, et remerciés parfois au mépris du droit ? Le Sgen-CFDT multiplie actuellement les recours et les intervention pour protéger autant que faire ce peut ces personnels.
Deux points positifs pour finir:
· l’intégration des personnels Tos dans les conseils généraux et au Conseil régional, intégration pour l’instant globalement satisfaisante et financièrement positive pour les personnels. Si notre organisation a lutté en son temps contre cette décentralisation, elle a aussi fait le choix, le lendemain du vote de la loi, d’accompagner au plus près les personnels pour que cette intégration soit pour eux avant tout une opération gagnante. La CFDT a été très seule dans ce travail syndical, mais également très forte par ses deux implantations syndicales (Interco dans la territoriale et Sgen dans l’Education nationale). Les personnels ne s’y sont pas trompés puisqu’ils ont placé la CFDT en seconde position lors des élections des personnels du Conseil régional avec une progression historique de 6 points  chez les Tos (voir p.).
· Bienvenu également à tous les nouveaux adhérents qui ont choisi ces dernières semaines de nous rejoindre. C’est une marque de confiance pour toute notre équipe et le meilleur soutien pour faire avancer nos revendications.

